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RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NUMÉRO 399 

Règlement de contrôle intérimaire numéro 399 de la MRC de Montcalm 
visant à interdire les développements de type sans service et   
partiellement desservis permettant la réduction des normes minimales 
de lotissement (puits en copropriété). 

Résolution numéro : 137923 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l’article 64 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le conseil de la MRC de Montcalm peut adopter un 

règlement de contrôle intérimaire; 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement révisé est entré en vigueur le 8 mai 
2009 et qu’il prévoit la réduction des normes minimales de 

lotissement pour les terrains non desservis ou partiellement 
desservis avec le dépôt d’un plan d’encadrement; 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire demande depuis plusieurs années à la 

MRC d’adopter un plan d’encadrement pour permettre la 

réduction des normes minimales de lotissement pour les terrains 
non desservis ou partiellement desservis (puits en copropriété);  

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC est en période de réalisation d’une 
planification stratégique et que cette opération force les 

municipalités locales à retarder le processus de conformité au 

schéma d’aménagement et de développement, car celle-ci va 
produire une modification importante du schéma 

d’aménagement; 

CONSIDÉRANT QUE le ministère invite le conseil de la MRC à adopter un règlement de 

contrôle intérimaire afin de rendre opérationnelles les dispositions 

concernant le plan d’encadrement, et ce pour la période entre 
aujourd’hui et l’adoption des règlements de conformité à celui-ci; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC est d’avis de répondre aux préoccupations 
du ministère en mettant fin à la pratique de la réduction des 

normes de lotissement par le biais du système des puits en 
copropriété sur l’ensemble de son territoire; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire toutefois permettre de finaliser les secteurs 

identifiés sur les plans 1 à 9 joints au présent règlement pour en 
faire partie intégrante, car ils sont tous développés à plus de 

80 % sauf pour deux d’entre eux (voir annexe A); 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion avec dispense de lecture a été donné le 21 mai 

2013; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Georges Locas, et résolu à l’unanimité 
d’adopter le règlement de contrôle intérimaire numéro 399 visant 

à interdire les développements de type sans service et 
partiellement desservis permettant la réduction des normes 

minimales de lotissement (puits en copropriété).  

ARTICLE 1  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1.1.1 Titre du règlement 

Le présent règlement est cité sous le titre 
« Règlement de contrôle intérimaire numéro 399 de 

la MRC de Montcalm visant à interdire les 

développements de type sans service et 
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partiellement desservis permettant la réduction des 

normes minimales de lotissement (puits en 
copropriété) ». 

 1.1.2 Portée du règlement 

Dans l’attente des règlements de concordance au 

schéma d’aménagement et de développement 

révisé de ses municipalités, la MRC de Montcalm 
vise à interdire l’implantation de nouveaux 

développements de type sans service et 
partiellement desservis permettant la réduction des 

normes minimales de lotissement (puits en 

copropriété) sur l’ensemble de son territoire et à 
permettre de compléter les domaines identifiés sur 

les plans 1 à 9 du présent règlement, datés du 18 
juin 2013, joints en annexe B pour en faire partie 

intégrante. 

 1.1.3 Territoire assujetti 

Ce règlement s’applique à l’ensemble du territoire 

de la MRC de Montcalm. 

 1.1.4 Validité 

Le conseil de la MRC de Montcalm adopte ce 
règlement dans son ensemble et également 

chapitre par chapitre, article par article, alinéa par 

alinéa, paragraphe par paragraphe, sous 
paragraphe par sous-paragraphe, de manière à ce 

que, si un chapitre, un article, un alinéa, un 
paragraphe ou un sous-paragraphe de ce 

règlement était ou devait être un jour déclaré nul, 
toute autre disposition de ce règlement demeure en 

vigueur. 

 1.1.5 Application continue 

Les dispositions du présent règlement ainsi que des 

Lois et des autres règlements auxquels elles 
réfèrent doivent être satisfaites non seulement au 

moment de la délivrance d’un permis, mais en tout 

temps après la délivrance. 

 1.1.6 Effet de ce règlement 

Aucun certificat d’autorisation ou de permis de 
construction ne peut être émis en vertu de la 

réglementation de la municipalité locale si l’activité 

faisant l’objet de la demande de certificat ou de 
permis n’a pas fait l’objet de toutes les 

autorisations requises par le présent règlement. 

 1.2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

1.2.1 Interprétation du texte 

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent à 

ce règlement: 

a) quel que soit le temps du verbe employé dans ce 
règlement, toute disposition est tenue pour être en 

vigueur à toutes les époques et dans toutes les 
circonstances; 

b) le singulier s'étend à plusieurs personnes ou à 

plusieurs choses de même espèce chaque fois que 
le contexte se prête à cette extension; 
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c) le genre masculin comprend le genre féminin, à 

moins que le contexte n'indique le contraire; 

d) chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose doit être 

faite, l'obligation de l'accomplir est absolue; mais 
s'il est dit qu'une chose peut être faite, il est 

facultatif de l'accomplir ou non; 

e) l'autorisation de faire une chose comporte tous les 
pouvoirs nécessaires à cette fin. 

 1.2.2 Tableau, plan, graphique, symbole, annexe et 
grille des usages et normes  

À moins d'indication contraire, font partie 

intégrante de ce règlement, une carte ou une 
annexe et toute autre forme d'expression autre que 

le texte proprement dit qui y sont contenus ou 
auxquels il réfère. 

 1.2.3 Interprétation en cas de contradiction 

Dans ce règlement, à moins d'indication contraire, 

les règles suivantes s'appliquent: 

a) En cas de contradiction entre le texte et un 
titre, le texte prévaut; 

b) En cas de contradiction entre le texte et 
toute autre forme d'expression, le texte 

prévaut; 

c) En cas de contradiction entre le texte et un 
document annexé à ce règlement, le 

document annexé prévaut. 

 1.2.4 Annexes 

Aux fins du présent règlement, les documents 
suivants, annexés au présent règlement pour en 

faire partie intégrante, s’appliquent : 

Annexe A : Tableau de l’occupation des 
secteurs soustraits de l’application de l’article 3 du 

présent règlement. 

Annexe B : Comprend les plans 1 à 9, 

intitulés : Saint-Lin-Laurentides ou Sainte-Julienne / 

Secteurs soustraits de l’application de l’article 3 du 
présent règlement de contrôle intérimaire, datés du 

18 juin 2013. 

 1.2.5 Concordance réglementaire 

Le présent règlement s'applique concurremment 

aux autres règlements d'urbanisme lesquels 
règlements peuvent servir à l'interprétation des 

dispositions des présentes. En cas d'incompatibilité 
entre l'un de ces règlements et le présent 

règlement, les dispositions du présent règlement 
ont préséance. 

À moins d'une spécification expresse à ce contraire, 

en cas de conflit entre les dispositions du présent 
règlement et celles contenues dans les Lois et 

règlements auxquels le présent règlement réfère, les 
dispositions du présent règlement ont préséance. 

 1.2.6 Terminologie 

Pour l'interprétation de ce règlement, à moins que 
le contexte n'indique un sens différent, tout mot ou 

expression a le sens et la signification qui lui sont 
attribués ci-après. Si un mot ou un terme n'y est 

pas spécifiquement défini, il s'emploie au sens 
communément attribué à ce mot ou à ce terme. 
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 Lot 

Fond de terre identifié et délimité sur un plan de 
cadastre, fait et déposé conformément au Code 
civil du Québec. 

 Lot non desservi ou sans service 

Lot où les services d’aqueduc et d’égout ne sont 

pas prévus ou réalisés. 

 Lot partiellement desservi 

Lot où se trouve un réseau d’aqueduc ou d’égout 
approuvé par le ministère de l’Environnement ou lot 

situé en bordure d’une rue où un règlement 

décrétant l’installation d’un réseau d’aqueduc ou 
d’égout a été adopté par le conseil municipal (Loi 
des cités et villes) ou lot situé en bordure d’une rue 
où un règlement décrétant l’installation d’un réseau 

d’aqueduc ou d’égout est en vigueur (Code 
municipal). 

 Lotissement 

Division, subdivision, nouvelle subdivision ou 
redivision d’un terrain en un lot ou en plusieurs 

lots. 

 ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 

2.1   Nomination du fonctionnaire désigné 

La MRC de Montcalm nomme par résolution, pour chacune 
des municipalités visées, le fonctionnaire municipal désigné 

pour l’administration et l’application de ce règlement. 

Ce dernier est le fonctionnaire désigné par la municipalité 

locale pour l’application du présent règlement. Le conseil 
municipal peut également nommer un ou des adjoints 

chargés d’aider ou de remplacer, au besoin, le 

fonctionnaire. Désigné. 

ARTICLE 3  INTERDICTION DE RÉDUCTION DES NORMES 

MINIMALES DE LOTISSEMENT 

Toute réduction des normes minimales de lotissement basée sur 

des puits en copropriété est interdite sur tout le territoire de la 

MRC de Montcalm et aucun permis de lotissement à cet effet ne 
peut être émis, à la date d’entrée en vigueur du présent 

règlement, à l’exception des domaines soustraits à la présente 
application, tel qu’identifiés sur les plans 1 à 9 du présent 

règlement, datés du 18 juin 2013, joints en annexe B pour en 

faire partie intégrante. 

ARTICLE 4  OBLIGATION DE RÉALISER UNE ANALYSE D’EAU 

Tout copropriétaire d’un puits commun (puits en copropriété) 
permettant la réduction des normes minimales de lotissement, 

doit faire effectuer l’analyse du puits, annuellement, au niveau 
des paramètres suivants : 

 Bactéries coliformes totales; 

 Bactéries Escherichia colis; 
 Bactéries entérocoques; 

 Nitrates et nitrites  

et fournir une preuve d’analyse à la municipalité. 
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ARTICLE 5 OBLIGATION DE VIDANGER LA FOSSE SEPTIQUE 

Tout propriétaire d’un immeuble dont les normes minimales de 
lotissement ont été réduites sur la base d’un puits en copropriété 

doit effectuer la vidange de sa fosse septique selon les 
dispositions de l’article 13 du Règlement sur l'évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Q2.R.22) et 

fournir une preuve de la vidange de la fosse septique à la 
municipalité. 

ARTICLE 6 POURSUITES PÉNALES 

Le conseil autorise de façon générale le fonctionnaire désigné à 

entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à 

toutes dispositions du présent règlement, et autorise 
généralement en conséquence ces personnes à délivrer des 

constats d’infraction utiles à cette fin. 

ARTICLE 7 SANCTIONS 

Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du 
présent règlement ou empêche ou autrement nuit au travail de 

l’inspecteur désigné chargé de l’application du présent règlement, 

commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 
100 $ pour une première infraction si le contrevenant est une 

personne physique et de 500 $ si le contrevenant est une 
personne morale, et d’une amende minimale de 300 $ pour une 

récidive si le contrevenant est une personne physique et d’une 

amende minimale de 1 000 $ si le contrevenant est une personne 
morale. 

L’amende maximale qui peut être imposée est de 500 $ pour une 
première infraction si le contrevenant est une personne physique 

et de 1 000 $ si le contrevenant est une personne morale. Pour 
une récidive, l’amende maximale est de 1 000 $ si le 

contrevenant est une personne physique et de 4 000 $ si le 

contrevenant est une personne morale. 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à 
chacune des journées constitue une infraction distincte et les 

pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être 

imposées pour chaque jour que dure l’infraction. 

ARTICLE 8 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

AVIS DE MOTION : 21 mai 2013 
ADOPTION DU RÈGLEMENT : 18 juin 2013 
APPROBATION 30 septembre 2013 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 30 septembre 2013 
PUBLICATION : 02 et 09 octobre 2013 

 

DANIELLE H. ALLARD 
Préfète 

 

MARC-ANDRÉ VAILLANCOURT 
Directeur général, secrétaire-trésorier 

 

  

 
 



Domaine Lots vacants Lots total %
Terrains 

vendus
%  Réel

Sainte-Julienne (Secteurs soumis)

Patenaude 61 218 28 % 36 12 %

Boisé du parc 106 254 42 % 10 38 %

Delorme 81 163 50 % 42 24 %

Saint-Lin-Laurentides

Secteur soumis

Vilmont 14 61 23 % 2 20 %

Jardins du ruisseau 12 45 27 % 6 13 %

Cité des Pins 1 108 1 % 0 1 %

Projets RTS 23 74 31 % 10 18 %

Célébrité et aviateur 36 161 22 % 2 21 %

Projet Lefebvre 2 42 5 % 2 0 %

Domaine Villas 13 77 17 % 4 12 %

Secteurs soustraits

San-Air et Brien 80 359 22 %

Lac Lapierre et Lac Morin 203 1313 15 %

Marie-Reine 19 63 30 %

Groupe projet Sud 235 1314 18 %

Domaine Lord 24 65 37 %

M D 46 125 37 %

Côte Joseph 14 26 54 %

Lapalme 25 67 37 %

CLC 80 613 13 %

Domaine des Rêves 9 46 20 %

Panneton 20 97 21 %

Des 3 R 7 66 11 %

Gariépy 1 13 8 %

Gagnon 12 56 21 %

Malouin 3 24 13 %

Léveillée 10 28 36 %

La répartition des lots vacants dans les domaines permettant les puits en copropriété

Annexe A : Tableau de l'occupation des secteurs soustraits de l'application de l'article 3 du 

présent règlement
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